
                                                                                                                           
 

Financement des stratégies locales d’adaptation aux changements 

climatiques  
Leçons apprises de la mise en œuvre du Fonds de Soutien aux stratégies locales 

d’adaptation (FSSA) 

________________ 

Atelier sous-régional de partage  

Du 28 au 29 Avril a l’hôtel des Almadies de Dakar, Sénégal 

 

 

Contexte et justification 

 

Les populations rurales du Sahel sont particulièrement vulnérables aux changements 

climatiques. Elles dépendent, en effet, en grande partie des secteurs de l’agriculture, de la 

pêche, de l’élevage et de l’environnement qui subissent directement les effets de ces 

changements climatiques.  

 

Face à cette situation, les communautés locales ont toujours conçu et mis œuvre des stratégies 

d’adaptation pour atténuer l’impact du changement et de la variabilité climatiques sur leurs 

conditions de vies. Pour contribuer à la consolidation et au renforcement des stratégies 

locales, le programme Adaptation aux Changements Climatiques en Afrique (ACCA), une 

initiative conjointe du CRDI et du DFID  à appuyé la mise en place du Fonds de Soutien aux 

Stratégies locales d’adaptation(FSSA). Celui-ci vise à renforcer les capacités et stratégies 

locales d’adaptation en appuyant la mise en place de processus participatifs et innovants de 

recherche action qui mettent les communautés au centre du dispositif méthodologique et 

technique. 

 

La démarche de mise en œuvre du FSSA  marque une rupture avec les pratiques classiques de 

transfert de technologies. En effet, cette initiative fait un pari sur la capacité des communautés 

à assurer le leadership aussi bien dans la définition des stratégies d’adaptation que de la 

gestion directe des ressources allouées pour renforcer ces initiatives.  

 

 

Le FSSA a pour objectif général d’améliorer les conditions de vies des communautés de base 

à travers la réduction de leur vulnérabilité face aux changements et la variabilité climatiques. 

Les objectifs spécifiques sont ainsi définis :  

 

 Appuyer des initiatives novatrices d’adaptation aux changements climatiques au Burkina 

Faso, au Mali et au Sénégal à travers l’octroi de ressources financières, de conseils et 

d’appuis méthodologiques aux porteurs de projets ;  

 Renforcer le leadership et les capacités des communautés de base dans le domaine de la 

gestion de subventions destinées à appuyer les initiatives d’adaptation aux changements 

climatiques ; 



 Mettre en place et tester un mécanisme de communication, de valorisation et de partage 

des  démarches, informations et connaissances générées 

Le FSSA appuie 11 projets d’adaptation dont 5 au Burkina Faso, 3 au Mali  et 3 au Sénégal. 

Le montage institutionnel du programme  confère  un rôle central aux organisations de 

producteurs tout en  favorisant une approche multi-acteurs. Dans ce cadre, la coordination 

nationale FSSA est assurée directement par les plateformes paysannes à savoir, la 

Confédération Paysanne du Faso (CPF) pour le Burkina Faso, la Coordination Nationale des 

Organisations de Producteurs (CNOP) pour le Mali et la Fédération des ONG du Sénégal 

(FONGS) pour le Sénégal. Un Comité National de Pilotage (CNP) composé de personnes 

issues de différentes structures (la recherche, les ONG, les Ministères Techniques, etc.) est 

également mis en place dans chaque pays pour appuyer les plateformes.  

 

Après deux ans de mise en œuvre du programme, un processus de capitalisation des 

expériences a été mis en place afin de tirer d’en  leçons. Les résultats majeurs portent sur le 

renforcement du leadership paysan en matière d’élaboration et de mise en œuvre de stratégies 

d’adaptation aux  changements climatiques, l’amélioration des mécanismes de partenariat et 

de collaboration et la consolidation des expériences d’adaptation à travers des incidences sur 

les conditions de vie, sur l’environnement et le renforcement des capacités. C’est dans le 

cadre du partage de ces résultats que s’inscrit l’organisation du présent atelier.  

 

Objectifs de l’atelier : 

 

L’objectif global est d’échanger et de partager sur les résultats et les leçons  tirées après 24 

mois de mise en œuvre du FSSA. 

 

Les objectifs spécifiques fixés sont : 

 Présenter la démarche méthodologique portant sur l’élaboration, la mise en œuvre et le 

montage institutionnel du programme ;  

 Partager les leçons tirées par les organisations paysannes bénéficiaires des 

financements de la mise en œuvre de leurs stratégies locales d’adaptation, aussi bien 

en termes de renforcements de leurs capacités techniques et organisationnelles que de 

l’impact de ces stratégies ;  

 Analyser les leçons apprises de la mise en œuvre d’une démarche de partenariat multi-

acteur ;  

 

 

Déroulement de l’atelier : 

 

L’atelier regroupera, une quarantaine de participants composés des représentants des OP, des 

comités de pilotage, des partenaires techniques, des bailleurs, des chercheurs, des médias. 

D’autres programmes sur les changements climatiques seront conviés à cette rencontre pour 

apporter un regard croisé et critique sur la démarche de mise œuvre du FSSA.  

 

Le contenu de l’atelier est structuré autour de trois moments clés : 

 

1. Présentation de la démarche méthodologique et du montage institutionnel du 

programme : au cours de cette étape l’approche méthodologique du fonds d’appui aux 

initiatives d’adaptation sera présentée pour permettre de faire une analyse de la valeur 

ajoutée du montage institutionnel ainsi que les leçons apprises d’une telle démarche. 



Les échanges vont également permettre d’analyser les rôles des différents partenaires 

dans le processus d’accompagnement et de mise en œuvre ; 

2. Foire aux expériences pour découvrir les innovations en matière d’adaptation 

développées par les OP. Elle offrira l’occasion aux porteurs de projets de faire une 

présentation des initiatives et de partager leurs expériences de mise en œuvre de 

stratégies d’adaptation aux CC. Les leçons tirées de la mise en œuvre des initiatives au 

niveau local seront également présentées.  

3. Réfléchir sur les perspectives de consolidation : compte tenu des résultats de la phase 

pilote du FSSA des échanges vont spécifiquement portés sur les perspectives de 

consolidation dans l’appui aux initiatives d’adaptation au niveau local. les échanges 

devront permettre de déboucher sur la définition de stratégies de poursuite des 

activités avec les potentiels partenaires qui seront présents lors de l’atelier.  

  

 


